
Arrêté interpréfectoral  n° 12-2020-12-16-010 du 16 décembre 2020

Objet : Modification du périmètre du schéma d’aménagement et de 
gestion de l’eau du Viaur et abrogation de l’arrêté interpréfectoral du 
20 mai 2011

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

LA PRÉFÈTE DU TARN
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

LE PRÉFET DE 
TARN-ET-GARONNE

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de l’environnement et ses articles L212-7 et R212-39 ;

VU le  décret  n°  2018-847  du  4  octobre  2018  relatif  aux  schémas  directeurs
d’aménagement et de gestion des eaux et aux schémas d’aménagement et de gestion
des eaux ;

VU le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  Adour-Garonne
approuvé par le  préfet coordonnateur  de bassin en date du 1er  décembre 2015 et
publié au journal officiel du 20 décembre 2015 ;

VU l’arrêté interpréfectoral du 20 mai 2011 fixant le périmètre d’élaboration du schéma
d’aménagement et de gestion des eaux du Viaur ;

VU l’arrêté interpréfectoral n° 12-2018-03-28-010 du 28 mars 2018 portant approbation
du schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin du VIAUR ;

VU la demande du président de la commission locale de l’eau du SAGE Viaur en date
du 22 mai 2018 ;

VU l’arrêté  interpréfectoral  n°DDT-BIEF-2020-154-0001  du  2  juin  2020 modifiant  le
périmètre du schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Tarn Amont ;

VU la consultation du public par voie électronique prévue à l'article L.123-19 du code de
l’environnement ;
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